PAGE  
2

Discours du Président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, Karl A. Lamers, Allemagne
Séance plénière, Session de printemps
Varna, Bulgarie

Lundi 30 mai 2011

Madame la Présidente,

Monsieur le Secrétaire général,

Amiral,

Excellences,

Chers collègues et amis de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN,

A :

Il y a de cela six mois, à notre session de Varsovie, j’ai pris la parole à la séance plénière en tant que président élu pour évoquer les principes qui régiraient l’exercice de mon mandat et les thèmes que je jugeais prioritaires.
Ces principes sont le dialogue, la coopération et la communication.
Ces thèmes sont la défense collective, la campagne afghane, la cybersécurité, les relations avec la Russie, le Grand Nord, l’application du Nouveau Concept stratégique de l’OTAN, les droits de l’Homme et les communications.
B :

1. 

Cependant, comme cela arrive souvent en politique et dans l’existence en général, les événements surviennent et force nous est de nous adapter. Nous le savons bien : la vie, c’est ce qui se produit effectivement pendant que nous faisons d’autres projets.
Au cours des six derniers mois, des événements spectaculaires se sont produits, dont beaucoup étaient inattendus. Le monde change, et il change vite.
Il ne tient qu’à nous d'anticiper cette évolution.
Chacun a été surpris par la vague de soulèvements populaires qui a balayé l’Afrique du Nord et le Proche-Orient.
Après les ténèbres de la dictature, se lève l'aube de la liberté – le printemps arabe.

En Tunisie et en Egypte, les anciens régimes ont déjà été renversés par un mécontentement croissant face aux injustices et à la stagnation de l’autoritarisme, conjugué à un désir de liberté, de démocratie, d’éducation et d’autodétermination. La Libye a sombré dans la guerre civile ; ailleurs, la poursuite des manifestations de protestation pourrait donner lieu à d’autres soulèvements.
Personne ne peut préjuger de l’issue de ces événements, mais on peut certainement souhaiter l’arrivée au pouvoir de régimes attachés à la démocratie, aux libertés individuelles et aux droits de l’Homme. 
Il s’ensuit que notre Assemblée, qui repose sur des valeurs partagées, a désormais la possibilité — et, selon moi, le devoir — d’aider qui le lui demandera. Nous devons saluer et tenter d’appuyer les forces qui aspirent à la démocratie et à la liberté. Notre histoire récente montre que nous pouvons aider un pays à passer d’un régime autoritaire à la démocratie parlementaire. Nous sommes disposés et prêts à répondre favorablement à toute demande d’assistance. Depuis le tout début, j’ai la conviction que l’Assemblée doit, une fois encore, faire tout ce qui est en son pouvoir pour œuvrer à l’éclosion de la démocratie.
Nous avons longuement discuté de la question lors des réunions conjointes de février, à Bruxelles ; par ailleurs, à la réunion qu’elle a tenue, début avril, aux Açores, la Commission permanente a réfléchi à la manière dont nous pourrions mettre à profit notre expérience pour agir rapidement si le besoin s’en faisait sentir.
Dans les démarches de l’Assemblée pour nouer des liens avec les pays de la région, le Groupe spécial Méditerranée et Moyen-Orient est à l’avant-plan et a déjà tenu à Athènes, début mars.
Je compte me rendre en Tunisie et en Egypte en compagnie du Bureau de l’Assemblée et de celui du Groupe spécial Méditerranée et Moyen-Orient afin de discuter de nouvelles voies de coopération avec les nouveaux dirigeants de ces pays.
Mais, en Libye, le désir de changement s’est heurté à une violence inacceptable. Notre Assemblée a approuvé la décision prise par l’OTAN, le 27 mars, de lancer l’opération Unified Protector en vertu du mandat sans ambiguïté contenu dans la résolution 1973 du Conseil de sécurité de l’ONU.
A titre personnel, il me paraît très important que la Ligue arabe ait demandé à l’OTAN d’agir.
Actuellement, l’Alliance s’est engagée dans cette opération pour protéger les civils menacés et les zones qu’ils habitent. Mais, en Libye, il faut une solution politique.
2.

A l’instar du monde, notre Alliance doit évoluer rapidement. C’est d’ailleurs ce qu’elle fait. Il y a de cela six mois, les chefs d’Etat et de gouvernement des pays de l’OTAN se sont réunis à Lisbonne pour définir leur vision de l’Alliance pour la prochaine décennie. Ce sommet a marqué le franchissement d’une étape majeure. Le Nouveau Concept stratégique et les décisions de Lisbonne réaffirment la pertinence et l’importance de l’OTAN, une pertinence et une importance qui ne se démentent pas, tout en énonçant un projet et une feuille de route ambitieux pour notre Alliance dans un monde en mutation.
L’adoption du Nouveau Concept stratégique était un geste nécessaire et positif ; il a renforcé le consensus entre Alliés autour d’une série de questions fondamentales :
· il fait de la défense collective la toute première responsabilité de l’Alliance,
· il prend en considération des problèmes de sécurité nouveaux ou émergents, et 

· il souligne l’importance de la coopération avec les partenaires.
Il a en outre fourni une occasion exceptionnelle de favoriser le débat public sur l’OTAN. Je suis fier que l’Assemblée ait contribué activement à ce débat.
En tant que parlementaires, représentants élus du peuple, une importante responsabilité nous échoit, celle d’expliquer à nos électeurs les exigences de la sécurité collective.
La communication : c’est l’un de mes principes directeurs.
Un aspect majeur du débat est naturellement l’intervention en Afghanistan de la Force internationale d’assistance à la sécurité, placée sous le commandement de l’OTAN.
J’aimerais dire quelques mots à ce sujet, car 2011 marquera un tournant pour la campagne afghane, qui a commencé il y a près de huit ans.
Notre stratégie vise à renforcer la capacité de l’Afghanistan de se gouverner lui-même et d’assurer sa propre sécurité. Voilà qui demande la participation de multiples acteurs de la communauté internationale. Ainsi, l’OTAN a élaboré un nouveau concept pour les opérations de contre-insurrection, en insistant encore sur la protection des populations et sur la formation de forces de sécurité afghanes dotées d’un effectif beaucoup plus nombreux. Cela suppose une montée en puissance considérable qui atteindra son point culminant dans quelques semaines.
Cette année sera donc une année de transition, dès lors que la FIAS délègue progressivement la responsabilité de la sécurité aux forces de sécurité afghanes. Si tout se passe bien, ce processus pourrait s’achever dans environ trois ans.
Les opérations combattantes de la FIAS devraient alors cesser, mais — et je tiens à souligner ce point — cela ne sera pas la fin de l’engagement de l’OTAN en faveur de la sécurité de l’Afghanistan. Nous continuerons à faire du mieux que nous pourrons, par l’assistance économique et l’éducation, pour aider le peuple afghan à vivre dans la paix et dans la dignité.
Par ailleurs, nos pays continueront à s’occuper de la formation des forces de sécurité afghanes, mission vitale. Nous devons donc insister sur le fait qu’il s’agit bien d’une transition d'un rôle actif sur le terrain vers un rôle de soutien qui doit être combiné, comme je l’ai déjà dit, à la mise en chantier d’un substantiel programme d’assistance civile destiné à muscler l’économie de l’Afghanistan et les capacités de gouvernance autonome de ce pays.
L’Afghanistan demeure un sujet prioritaire pour l’Assemblée. Pendant cette année cruciale, ses cinq commissions de rédigeront des rapports sur les divers aspects de la campagne qui se déroule là-bas et un séminaire Rose-Roth spécial consacré à la transition en Afghanistan se tiendra à Londres en novembre. Nous envisageons également d’organiser deux visites sur le terrain pour de petits groupes de parlementaires.
Tout cela nous aidera à être parfaitement informés de la situation en Afghanistan et pleinement conscients du rôle de l’OTAN ; nous pourrons ainsi nous acquitter de notre tâche en expliquant au grand public nos objectifs, nos aspirations et nos engagements à l’égard de cette opération clé de l’OTAN.
Je veux remercier ici les hommes et les femmes des forces armées qui, en Afghanistan comme dans le contexte d’autres opérations de l’OTAN, continuent à risquer leur vie pour en protéger d’autres et défendre l’Alliance et les valeurs qu’elle représente. N’oublions jamais leur sacrifice humain et moral.
3.

J’ai dit que des changements spectaculaires s’étaient produits au cours des six derniers mois. L’opération contre Oussama ben Laden le 2 mai a surpris beaucoup de gens, mais elle n’est pas due au hasard. Elle est venue couronner dix années d’efforts acharnés. J’aimerais féliciter les autorités des Etats-Unis, ainsi que les membres des forces armées et des services de renseignement américains grâce auxquels l’opération a été un succès. Oussama ben Laden s’est rendu coupable, par l’intermédiaire d’al-Qaïda et de ses affidés, du meurtre de milliers d’innocents dans le monde entier – au World Trade Center, au Pentagone, à Londres, à Madrid, à Istanbul, à Bali, à Bagdad et ailleurs.
C’est en faisant montre d'une telle détermination, d'un tel courage et d'une telle persévérance que nous pouvons contribuer à l’élimination du fléau que représente le terrorisme international et prévenir d’autres atrocités.
Notre lutte commune contre le terrorisme international sera longue, mais aucun obstacle n’est insurmontable pour ceux qui présentent un front uni. Croyez-moi, Mesdames et Messieurs, nous serons de ceux-là !
4.

Malheureusement, les six mois écoulés ont aussi été marqués par des phénomènes naturels échappant à tout contrôle, des phénomènes qui ont laissé derrière eux un sillage de mort et de dévastation. J’ai lancé une invitation spéciale à notre collègue et ami Matasaka Suzuki  qui, dans quelques instants, fera à notre intention le point sur la situation au Japon. J’aimerais une fois encore exprimer nos sincères condoléances et notre solidarité au peuple japonais, qui reste aux prises avec les conséquences immédiates du séisme et du tsunami catastrophiques du 11 mars.
5.

Je voudrais maintenant évoquer brièvement quelques-unes des autres priorités de mon mandat.
Je suis certain que tous, nous admirons les pères fondateurs de l’Alliance, qui, en 1949, ont créé une organisation axée sur les défis de l’époque mais suffisamment souple pour s’adapter face à des problèmes de sécurité qu’eux-mêmes n’auraient jamais pu imaginer.
a. 

L’exemple le plus flagrant de ces problèmes est celui de la cybersécurité. La menace cybernétique ne connaît pas de frontières et est éminemment asymétrique. Nos moyens militaires et nos infrastructures civiles offrent une gamme infinie de cibles susceptibles d’être vulnérables à des attaques destructrices qui, pourtant, ne mettent en œuvre que des moyens remarquablement modestes. C'est pourquoi, dès le début de ma présidence, j'en ai fait une priorité. 
J’ai visité en février le Centre technique de la capacité OTAN de réaction aux incidents informatiques, à Bruxelles, et, en avril, le Centre d’excellence de cyberdéfense coopérative, situé à Tallinn, en Estonie, deux installations impressionnantes servies par des spécialistes aguerris. Ces visites n’ont fait que renforcer ma conviction que nous devons nous assurer que tous nos pays se dotent des compétences et des moyens nécessaires pour se protéger de la menace cybernétique.
J’encourage et j’approuve pleinement celles de nos commissions qui, poursuivant dans la bonne direction, examineront la question en recensant les problèmes spécifiques et, éventuellement, leurs solutions.
b. 

Les relations entre l’OTAN et la Russie constituent une autre de mes priorités. Au Sommet de Lisbonne, l’OTAN a remis le compteur à zéro.
La coopération n'est pas une option, c'est la solution. Nous devons admettre nos divergences et en discuter ouvertement et fréquemment. Mais nous ne saurions laisser ces divergences nous détourner de la collaboration dans les nombreux domaines où celle-ci profite à toutes les parties : la défense antimissile tout comme la lutte contre le terrorisme international et contre la piraterie. Ou la mission de l’OTAN en Afghanistan, pour n’en citer que quelques-uns.
J’envisage d’effectuer dans le courant de l’année une visite à Moscou en compagnie de membres du Bureau de l’Assemblée.
Mesdames et Messieurs,

L’Assemblée parlementaire de l’OTAN souligne le fait que l’Alliance est une communauté de démocraties unies par les valeurs qu’elles partagent.
Je conclurai en vous remerciant une fois de plus de la confiance que vous m’avez témoignée en m’élisant à la présidence de l'Assemblée parlementaire de l'OTAN. Vous êtes au cœur de notre Assemblée et c’est l’excellence de votre travail qui confère à cette dernière tant d’importance sur la scène mondiale.
Je suis certain qu’avec votre aide l’Assemblée continuera à jouer son rôle, s’agissant de veiller à ce que l’Alliance relève de manière adéquate les problèmes de sécurité auxquels nous sommes confrontés, les uns comme les autres.
Nous le savons tous : la paix est un pont qu’il faut construire et reconstruire jour après jour. Je ne doute pas que nous soyons capables d’améliorer la stabilité en construisant et en reconstruisant des ponts plutôt que des murailles.
C’est sans doute Albert Einstein qui a le mieux exprimé cette idée : « La paix ne peut être maintenue par la force ; elle ne peut être atteinte que par la compréhension. »


Je vous remercie beaucoup.



__________________________
